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Action 1 – Compostage individuel et  
jardinage au naturel 
 

 
 
 
 

 

AXE 1 – PROMOUVOIR LE COMPOSTAGE ET LE JARDINAGE 
AU NATUREL 

Suivi : 
• 30 suivis sur le terrain du 1er janvier 2015 au   
31 décembre 2015 
• 126 enquêtes téléphoniques  
• Mise en place d’un nouveau système de suivi : 
appel téléphonique entre 3 et 6 mois et 
questionnaire en ligne au bout d’un an avec 
passage du maitre composteur si nécessaire 

Equipement et remise du matériel : 
• 272 composteurs distribués du 1er janvier 2015 
au 31 décembre 2015 
• 53 foyers avec un lombricomposteur (+ 7) 
• 4 réunions de remise de composteurs 



Nombre de personnes sensibilisées : 
• Grand public (stands) : 170 
• Grand public (déchèterie) : 126 
• Enfants (ALSH et ALAE) : 100 
• Scolaires (primaires) : 262 
 

 

Animations / sensibilisation des publics :  
• 3 stands sur le compostage à l’occasion de 
manifestations spécifiques (marchés aux 
fleurs…) 
 

• 6 stands de sensibilisation en déchèterie 
 

• 7 interventions auprès d’enfants en ALSH et 
ALAE (compostage et jardinage au naturel) 
 

• 45 ½ journées d’animation dans le cadre du 
programme d’éducation à l’environnement 
  
  
 



3 sites en cœur de village : 

o Marsillargues (avril 2016) 

o Saint-Just (avril 2016) 

o Saturargues (juin 2016) 

 

 

 

 

 

 

Etablissement public / entreprise : 
o lycée Louis Feuillade (déchets de 
préparation et restes des 600 repas 
/jour) 
o ALAE de Saint-Sériès et Saturargues 
o Une entreprise à Lunel 

Action 2 – Compostage partagé 
 

 

1 site en pied d’immeuble installé en 
mai 2016 (23 logements) 

 

 

 

 

 



Mise en place du tri des végétaux dans le 
cimetière de Marsillargues pour  broyage et 
compostage 



 
 
 

 
 

AXE 2 – LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

Action 3 – Actions de sensibilisation 

Réalisation de 2 kits de sensibilisation à destination des convives 
(opérationnel pour septembre 2016) : 
o Niveau primaire 
o Niveau collège et lycée  

En cours : plan d’action de lutte contre le gaspillage alimentaire 
dans les ALSH (compétence CCPL) 



Action 4 – Mettre en place une ramasse de denrées 
alimentaires auprès de la grande distribution 

 

 

 

o Rencontre avec la Régie d’Emploi et de Services en 
septembre 2015  

 

o  Devis de la Régie d’Emploi et de Services : 41 600 €/an 
pour 4 jours de collecte par semaine 
 
 

 

o  Projet en attente pour des raisons budgétaires 



AXE 3 – REDUIRE LES QUANTITES DE PAPIER 

Action 5 – Opération Stop pub 

o Réalisation de présentoirs de 
comptoir et équipement des mairies et 
siège Communauté de Communes 
 

o Présence systématique du présentoir sur 
les stands en extérieur 

oHausse considérable du nombre 
distribué 



 
 

 
      

 
 
 
 

AXE 4 – PROMOUVOIR L’ECO-CONSOMMATION 

Action 6 – Promouvoir l’éco-consommation 

Nombre de personnes sensibilisées : 
• Grand public (caddie maxi-mini déchets) : 329 
• Grand public (Bar à eau) : 263 
• Primaires (éco-gouter) : 303 
• Primaires  (association): 186 

Animations : 
• 4 opérations « caddie maxi-mini déchets » en grande 
surface 
• 6 opérations « Bar à eau » sur le marché de Lunel et en 
déchèterie 
• 13 animations en école primaire sur l’éco-goûter (interne 
– service Environnement) 
• 17 animations en école primaire par une association 



Organisation d’une visite de l’incinérateur de Lunel-Viel pour  
sensibiliser les élus le 24 novembre 2015  

 
 

 

AXE 5 – FAVORISER LES DEMARCHES EXEMPLAIRES 

Action 7 – Mettre en place une charte « Commerce engagé » 

o 50 commerçants engagés en 2015 
o Une deuxième opération en cours  
avec éco-gestes sur le GA 
 



Action 8 : éco-exemplarité de la collectivité 
 

Déchets du BTP : 
Rédaction d’une charte type validée par Pierre Vignaud : 
- Intégration systématique dans les marchés de la ville de Lunel 
- Dans les marchés mutualisés : proposée aux communes membres 
- Dans les marchés de la CCPL : intégration systématique  
 
Marchés publics / achat de prestations diverses : 
- Travail en cours sur les prochains marchés de fournitures et restauration collective des 
ALSH (2017) 
-  Directive pour la réduction des déchets et du gaspillage alimentaire lors de la commande 
de prestation de traiteurs 

Formation / sensibilisation des agents : 
• Ambassadeur de prévention : 4 agents formés en juin 2016 
•  Organisation en intra avec le CNFPT de la formation « Les éco-gestes dans les services 
techniques » en cours (prévue en novembre 2016) 
• Visite de la carrière LRM (production de granulat de recyclage) : sensibilisation des 
agents des déchèteries pour amélioration du tri des déchets des usagers / professionnels 



Action 9 – Accompagner les administrations, établissements 
scolaires et entreprises dans une démarche exemplaire 

 

 
• 2ème opération en 2015 avec 10 participants 
• 2 structures suivies en 2016 

• Réalisation d’un diagnostic 
• Suivi individuel 
• 305 agents, salariés, élèves, habitants sensibilisés 
 
 
 



Action 10 : Promouvoir la mise en place des éco-manifestations 

Prêt de matériel spécifique pour le tri, de 
gobelets réutilisables 
 

 Mise en place d’une opération « Manifestation 
éco-exemplaire » (en cours) 



Action 11 – Promouvoir le don, le réemploi et la réparation 

 
 
 
 

AXE 6 – PROMOUVOIR LE DON, LE REEMPLOI ET LA 
REPARATION 

Implantation d’une nouvelle colonne à textile à Lunel 



5 stands de sensibilisation à l’occasion du 
marché de Lunel : 186 personnes 
sensibilisées 

AXE 7 – PREVENTION QUALITATIVE 

Action 13 – Sensibiliser les foyers à l’utilisation de produits 
non nocifs pour l’environnement 



PRODUCTION DE DECHETS DEPUIS 2011 

• 2014 : 326,8 kg/hab. (- 9,5 %) 

• Année de référence : 361,2 kg/hab. 

• 2012 : 358,8 kg/hab. (- 0,6 %) 

• 2013 : 336,5 kg/hab. (- 6,21 %) 

• 2015 : 327,4 kg/hab. (- 9,35 %) 



EVOLUTION DE LA PRODUCTION D’OMA 2012 - 2015 
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Charges de  
personnel   

Dépenses de  
matériel  HT 

TOTAL 

Action 1 - Compostage individuel 20 912,45 13 059,83 33 972,28 

Action 2 - Compostage collectif 21 075,75 4 112,95 25 188,70 

Action 3 - Gaspillage alimentaire 9 490,06 745,17 10 235,23 

Action 4 - Ramasse de denrées 1 586,62 0 1 586,62 

Action 5 - Stop pub 7 506,59 961,08 8 467,67 

Action 6 - Eco consommation 14 369,35 423 14 792,35 

Action 7 - « Commerce engagé » 10 622,75 17 876,80 28 499,55 

Action 8 - Eco exemplarité 3966,78 28 3 994,78 

Action 9 – Etablissements éco-ex.  9 878,58 355 10 233,58 

Action 10 - Eco manifestations 4 337,89 60 4 397,89 

Action 11 – Don et réemploi 2 249,83 0 2 249,83 

Action 13 - Prévention qualitative 2 722,59 609,70 3 332,26 

TOTAL 108 719 € 38 231,50 € 146 951 € 

Moyenne par habitant 2,23  € 0,78 € 3,01  € 


